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Reorganisation du train.

En vue de donner suite ä l'ordonnance du Conseil federal, du 28 dö-
•cembre 1894, le chef de l'arme de rartillerie a arrete les instructions
suivantes sur la reorganisation du train :

Les bataillons du train cle l'ölite et de la landwehr sont supprimes.
Elite. 1. Les subdivisions n» 1 des bataillons du train sont attribuees

au service des demi-bataillons du gönie des divisions, des equipages de

¦ponts et des compagnies de telegraphes de corps d'armöe, et du bataillon
-de chemins de fer.

2. Les subdivisions n° 2, augmentöes de 23 liommes, forment les cleux
sections du train du detachement des subsistances du corps d'armee.

Un etat-major, sous le commandement d'un major du train, sera forme

pour le train des subsistances du corps d'armöe.
Landwehr, i. Les subdivisions n° 1 et 3 des bataillons du train de

landwehr ne subissent aucun changement.
2. Les subdivisions n° 2 seront dissoutes et reparties pour le service

des sections du train des lazarets de l'ölite et comme train de ligne des
ambulances de landwehr.

Les unites du train suivantes seront formöes dans chaque corps
d'armee :

1. La section du train de l'equipage de pontons (elite);
2. Les sections du train des deux lazarets divisionnaires (landwehr);
3. Le train de subsistances en 2 sections avec un ötat-major (elite).
Le surplus des troupes du train forme le train cle ligne, c'est-ä-dire

¦qu'il est portö sur les contröles des corps cle troupes au service cle train
desquels il est affecte. Sont donc compris dans lc train de ligne : le train
des demi-bataillons du gönie, celui des compagnies de telegraphes, du
bataillon de chemin de fer, des ambulances de landwehr.

Fonctions des officiers et sous-officiers du train.
Le lieutenant-colonel, chef du train du corps d'armee, est sous les

ordres directs du chef de rartillerie. II est Charge de la direction de tout ce

¦qui concerne le train dans le corps cl'armöe. II regoit du chef de l'artillerie
-communication des rapports concernant l'ötat des attelages dans l'artillerie,

le parc et les trains. Au point de vue technique, il est en relation
directe avec la direction du train de l'etat-major d'armee d'une part,
d'autre part avec les commandants de rartillerie de corps et du parc de

¦corps, les officiers du train clcs corps de troupes dependant directement.
du corps d'armee et les officiers du train de l'etat-major de division. 11

formule ses propositions pour le remplacement des chevaux de trait du

corps d'armee.
20



300 REVUE MILITAIRE SUISSE

Les fonctions d'officier du train Ou quartier general du corps peuvent
etre devolucs k Yadjudant.

Lc major, officier du train de la division, s'oecupe du train de Ia division

et veille au remplacement des chevaux clc celle-ci. II commande la

colonne de subsistances et la colonne des bagages reunis.

Le lieutenant du train de la brigade d'infanlerie. veille au service du

train de ligne de la brigade et prend le commandement du ler echelon cle

munition (train de combat leger). II soigne le remplacement des clievaux
de la brigade devenus inaptes au service, cn passant par l'officier du train
de la division.

L'adjudant sous-officier du train du regiment d'infanterie dirige et
surveille le service des soldats du train et dn marechal-ferrant Ou regiment.
11 veille ä l'entretien des chevaux malades et fait rapport en temps utile

pour obtenir le remplacement clcs chevaux ei iles voitures hors de

service. II conduit la colonne de subsistances ct de bagages du regiment
d'apres les ordres du quartier-maitre.

Si les deux colonnes sont disjointes, il reste ä la colonne de bagages
clont il prend le commandement en l'absence du quartier-maitre.

Train du genie. L'officier du irain du demi-bataillon du genie
commande les troupes du train du demi-bataillon. II correspond directement
avec l'officier du train de l'etat-major cle division pour ce qui concerne les

clievaux.

L'- commandanl de lu seclion. du train de l'equipage de ponts est en

rapport direct, pour ce qui concerne les chevaux, avec le chef du train du

corps d'armee.

IXofficier du train du balaillon de chemin de fer est en rapport direct,
pour ce qui concerne les chevaux, avec le directeur du train de l'ötat-
major d'armee.

Train du lazaret. Le commandant de la seclion du train cht lazaret.

divisionnaire est en rapport direct, pour ce qui concerne les clievaux,
avec l'officier du train de division. II peut etre employe comme officier
d'ordonnance.

Le commandant de la section du train du lazaret de corps est en
rapport direct, pour ce qui concerne les clievaux, avec le chef du train du

corps d'armöe.

Train du detachement de subsistances. Le commanda,,t du train
du detachement cle subsistances dirige le Service de la colonne cle subsistances.

II regoit ses ordres, suivant les cas, du commandant du detachement

de subsistances du corps, ou du commissariat des guerres du

corps; il est en rapport direct avec l'un et l'autre. Ponr ce qui concerne
les clievaux, il est en rapport avec le chef de train du corps.
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Etablissement des contröles

Le lieulenant-colonel chef de train tient les contröles de tout le train
de ligue des corps de troupes dependant directement du corps d'armee.
II surveille Ja tenue des contröles du train des troupes cle corps.

Le major, officier du train de la division, tient les contröles du train de

ligne de la division. II surveille la tenue des contröles de la subdivision
de landwehr n° 1 de rarrondissemeut de division.

Train du genie. Le chef de la section du train de l'equipage de ponts
tient les contröles de cette section et Surveille ceux du train dela compagnie

ile sapeurs cle landwehr.

'Train, du lazaret. Les commandants des sections du train du lazaret
tiennent les contröles de ces sections. Le chef de la section du train du
lazaret cle corps surveille en oulre les contröles des sections du train cles

lazarets divisionnaires et des ambulances de landwehr de rarrondissemeut

de division.

Train de subsistances. L" major commandant. du rain de subsistances
surveille les contröles des sections du train de subsistances et ceux dela
subdivision de landwehr 111 de rarrondissemeut de division.

Sections «lu tvain. — Base sur l'art. 6 de {'ordonnance du 28

decembre 1894 concernant l'execution de la loi föderale sur la creation de

corps d'armöe, le Conseil federal a decide de numeroter comme suit les

sections du train des detachements^,des subsistances cle l'ölite et de la

landwehr, savoir:
1. Les sections du train des detachements des subsistances de corps

porteront les u°s 1 k 8, correspondant ä la numörotation des compagnies
d'administration auxquelles elles appartiennent.

2. Les sections du train de la Iandwehr seront numörotöes consecuti-
vement de I a 16.

Vu les bons resultats obtenus en 1894 par l'achat de eO chevaux du

pags pour l'artillerie, aux termes de l'arröte federal du 31 mars 1894, pour
etre revendus dans le pags k la lin des Services annuels, le Conseil föderal
a autorisö son Departement militaire ä acheteren 1895 cent chevaux dans
Ies memes conditions. Elles seront adoucies en ce sens que les dispositions

de l'art. 33 du reglement d'administration pour l'achat des chevaux
de cavalerie feront rögie, en donnant la preference aux sujets issus d'öta-
lons reconnus pai' l'autorite federale et eleves dans le pays.
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En conformite de l'ordonnance dn 28 decembre 1894 sur l'execution de

la loi portant creation des corps d'armee, le Conseil föderal a decide les
mutations et remises de commandement dans le train d'armöe clont suit
l'önumeration :

Sont mis k disposition les majors des bataillons du train de landwehr :

de May, ä Stalden; Charles Mallet, ä Jean-Ies-Bois ; Adolphe Seeberger, ii
Lupfig; Hermann Spengler, ä Hasle (Thurgovie); Fritz Bär, ä Bäle;
Edouard Tschopp. ä Bienne ; Emile Oehlhafen, ä Bäle.

Les capitaines dont les noms suivent regoivent, les commandements
ci-aprös specifies : Gottfried Muller, ä Niederbipp, section 5 du train de
landwehr ; F. Kutsch, Dieterswyl, lazaret du IVe corps ; C. Bischoff,
Lausanne, section 11 du train de landwehr; Hans Hofer, Lichtensteig, section
9 du train de landwehr; Oscar Legeret, Montreux, lazaret du ler corps;

Meier, Unterstrass, section 14 du train de landwehr; Henri Gräa, Locle,
section 4 du train de landwehr; Johann Walther, Schermenmühle, section
7 du train de landwehr; Fritz Grob, Bruggen, section 13 du train cle
landwehr; Albert Suter, Bühler, lazaret du Ulme corps; J. Huber, Hagglingen,
section 10 du train de landwehr; A. Marfurt, Dagmersellen, section 8:
Johann Graf, Riesbach, section 12; Albin Beyeler, Berne, section 6;
Auguste .loannot, Genöve, section 3; Ch. Morgentbaler, Klein-Dietwyl, lazaret
llme corps; Johann Perini, Scaufs, section 8 du train de subsistances;
Gottlieb Suter, Oerlikon, section 5; Arnold Uten, Thoune, section 3; II.
Schäppi, Winterthour, section 3; .Max Wäber, Thoune, train de pontons II;
Cösar Bonny, Fribourg, section 2 du train de subsistances ; Ignace Chape-
lay, Champery, section 2 train de landwehr; Jacques Piaget, Oberhofen,
train de pontons IV ; Paul Schärer, Zürich, section 4 train de subsistances;
Fritz Durst, Glaris, section 7 train de subsistances; Theodore Vonwiler,
St-Gall, train cle pontons III; Ed. Jacky, Berne, train de pontons I; Fritz
Mühlegg, Morat, section 1 train de subsistances.
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Weisungen für Wiederholungskurse Infanterie, par un officier d'instruction. 2">"

edition, corrigee: Aarau. Sauerländer, 1895. Prix : 30 cent.

Le but de cette petite brochure de 16 pages est de faciliter aux officiers
de compagnie la pröparation au service et le service lui-meme en leur
presentant sous une forme concise les points essentiels du Service en

campagne.
On y lit d'abord d'excellents conseils sur les obligations des chefs et

sur la maniöre de traiter les hommes. L'auteur fait ressortir ce qu'on oublie

trop souvent dans les armöes de milices, c'est qu'il ne suffit pas qu'un
officier sache Commander et connaisse ses reglements. II y a d'autres
devoirs plus importants encore; il doit vouer une attention toute speciale ä

l'equipement, ä la nourriture, au logement, en un mot ä la conservation des

forces de son detachement: il doit aussi exercer son influence sur le moral
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